
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 Conseiller le client : L'opticien conseille le client dans le choix des verres, des montures ou des lentilles. Il vérifie 
la prescription médicale et réalise l’examen de vue.  

 Monter et ajuster : Dans l’atelier, l’opticien travaille en s’aidant de divers appareils permettant de centrer les 
verres, de les tailler ou de les insérer dans une monture. Il peut aussi fabriquer des montures. 

 Gérer un magasin, Vendre : Sa vitrine est attractive, son espace de vente accueillant. Il assure aussi le suivi de la 
comptabilité, la gestion des stocks, la publicité, le service après-vente, la gestion des ressources humaines.  

 

DEUX ANNEES DE FORMATION EN ALTERNANCE (2 SEMAINES MFR / 2 SEMAINES ENTREPRISE)  

 Se spécialiser dans le secteur de l’optique, un secteur d’activité en pleine expansion grâce aux 1400h de 
cours, dispensées sur les deux années de formation. 

 Acquérir une expérience professionnelle significative grâce à l’alternance. 
 Obtenir le diplôme d’opticien attestant de larges compétences : Commerciales, Techniques, Paramédicales… 
 Obtenir le même diplôme qu’en formation initiale. 

Enseignement général  

Français, Mathématiques, 
Anglais, Economie et 
gestion des entreprises, 
Communication et 
Informatique.  
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Enseignement professionnel  

Étude, Réalisation et contrôle 
d’équipements, Optique 
géométrique et physique, Vente, 
Prise de mesure, Étude des 
systèmes optiques, Analyse de 
la vision, Examen de vue. 

CONTENU DE LA FORMATION  

MFR CFA DE BRIOUX-SUR-BOUTONNE 
47 Avenue de Poitiers, 79170 Brioux-sur-Boutonne 

05.49.07.36.40 – mfr.brioux@mfr.asso.fr – www.mfr-brioux.com 

CONDITIONS D’ACCES 

 Être titulaire d’un bac général ou 
technologique. 

 Réussir l’entretien préalable de 
positionnement.  

 Avoir signé un contrat d’apprentissage. 

STATUT DE L’APPRENANT 

• Aucun frais de formation. 
• Formation en alternance sous statut salarié 

(contrat d’apprentissage jusqu’à 30 ans, ou 
contrat de professionnalisation).  

• Aides financières (restauration, hébergement, 
premiers équipements, etc.) 

LES ATOUTS DE LA FORMATION 

 Une formation par apprentissage rémunérée.  
 Une équipe pédagogique expérimentée, disponible 

et formée à la pédagogie de l'alternance. 
 Un accompagnement personnalisé dans la 

recherche de votre contrat. 
 Une structure associative à l'écoute des parents, 

des professionnels et du territoire. 
 Un cadre de formation convivial. 
 Un atelier d’optique, une salle d’examen de vue et 

un magasin d’application 

DEBOUCHES POSSIBLES  

• Poursuite d’études : en Licence et en 
Master, C.Q.P. 

  
• Vie active : Opticien, Responsable ou 

gérant de magasin… 
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